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Arre t de la Cour de Cassation, 3`me ch. civ., du 24 avril 2003  
 
Sur le moyen unique :  
 
Attendu, selon l'arre t attaqu´ (Paris, 3 mai 
2000), que la soci´t´ Alcatel R´seaux 
d'Entreprise (soci´t´ Alcatel), charg´e par 
march´ public, de l'ex´cution du cablage de 
plusieurs batiments, a, le 24 juillet 1996, sous-
trait´ l'installation de lignes doubles INFRA `  la 
soci´t´ Batlay ; qu'en cours d'ex´cution du 
chantier, une partie des travaux a ´t´ retir´e `  
cette soci´t´ avec r´duction du montant de son 
march´ ; que se plaignant d'une mauvaise 
coordination du chantier ayant rendu ses 
travaux plus cou teux et du non paiement de la 
totalit´ du prix factur´, la soci´t´ Batlay a 
assign´ la soci´t´ Alcatel en nullit´ du contrat 
de sous-traitance sur le fondement des articles 3 
et 14 de la loi du 31 d´cembre 1975, paiement 
des travaux `  leur juste prix et dommages-
int´re ts ;  
 
Attendu que la soci´t´ Batlay fait grief `  l'arre t 
de dire valide le contrat de sous-traitance et de 
condamner la soci´t´ Alcatel `  lui payer une 
certaine somme au titre du solde du prix de 
base du contrat, alors, selon le moyen :  
1. qu'en jugeant que le sous-traitant ne peut plus 
invoquer les dispositions de l'article 3, aliń a 2, 
de la loi du 31 d´cembre 1975, lorsque le 
contrat de sous-traitance a ´t´ ex´cut´, et le 
sous-traitant r´gl´ partiellement de ses travaux, 
la cour d'appel a ajout´ des conditions 
restrictives `  l'application de ces dispositions qui 
ne pr´voient nullement que la sanction pr´vue `  
l'encontre de l'entrepreneur principal, celle de ne 
pouvoir invoquer le contrat de sous-traitance `  
l'encontre du sous-traitant, ne peut plus e tre 
mise en oeuvre par le sous-traitant lorsque le 
sous-trait´ a ´t´ ex´cut´, en quoi elle a viol´ les 
dispositions dont s'agit par refus d'application ;  
 
2. qu'`  supposer que les dispositions de l'article 
3, alin´a 2, de la loi ne s'appliquent pas lorsque 
le contrat de sous-traitance a ´t´ ex´cut´, c'est 
`  la condition qu'il ait ´t´ int´gralement ex´cut´ 
par les deux parties, et que, par cons´quent, 
l'entrepreneur principal ait ŕ gl´ complî tement le 
montant des travaux ; que, dî s lors, la cour 
d'appel a viol´ lesdites dispositions, en refusant 
d'appliquer lesdites dispositions, alors qu'elle a 
constat´ que "le solde de 93 260 francs HT est 
rest´ impay´ sur le montant total du sous-trait´ 
modifi´" ;  
 
3. qu'aux termes de l'article 15 de la loi : "sont 
nuls et de nul effet, quelle qu'en soit la forme, 

les clauses, stipulations et arrangements qui 
auraient pour effet de faire ´chec aux 
dispositions de la pr´sente loi", que ces 
dispositions du titre IV de la loi qui sont 
applicables `  tous les contrats de sous-traitance 
pr´vus par cette loi, s'opposent `  ce que le 
sous-traitant, qui n'a pas contest´ la r´duction 
de ses travaux impos´s par l'entrepreneur 
principal et accept´ un paiement partiel, puisse 
e tre regard´ comme ayant renonc´ `  se 
pr´valoir des dispositions de l'article 3, aliń a 2, 
de la loi ; en quoi, la cour d'appel a vioĺ  lesdites 
dispositions ;  
 
4. qu'en tout ´tat de cause, la renonciation `  un 
droit ne se pr´sume pas et qu'il ne peut r´sulter 
que de faits ou d'actes relev´s par les juges du 
fond manifestant sans ´quivoque la volont´ de 
renoncer -, qu'`  supposer que la soci´t´ Batlay 
ait eu la facult´ de renoncer aux droits qu'elle 
tenait de l'article 3, alin´a 2, de la loi, nonobstant 
l'article 15 de cette loi, la cour d'appel n'a pas 
suffisamment caract´ris´ cette renonciation, en 
se bornant `  faire remarquer que la soci´t´ 
Batlay n'avait pas contest´ la modification de 
son contrat de sous- traitance le 4 septembre 
1996, le silence ou l'inaction ne pouvant valoir 
renonciation, et en ajoutant que la socí t´ Batlay 
avait "accept´" par la suite cette modification 
´mettant, le 24 septembre suivant, un avoir de 
453 740 francs HT, ramenant ledit march´ `  
proportion de la r´duction, sans s'expliquer sur 
les conclusions de la soci´t´ Batlay soutenant 
que l'entreprise Alcatel avait unilat́ ralement 
r´duit les travaux pr´vus dans le contrat de 
sous-traitance d'origine, en imposant `  la 
soci´t´ Batlay un avoir correspondant ; qu'`  tout 
le moins, la juridiction d'appel a entach´ sa 
d´cision d'un d´faut de base l´gale au regard de 
l'article 3, alin´a 2, de la loi de 1975 et de 
l'article 1134 du Code civil ;  
 
Mais attendu qu'ayant, par motifs propres et 
adopt´s, relev´ que l'article 14 de la loi du 31 
d´cembre 1975 n'est pas applicable `  un contrat 
de sous-traitance intervenu pour l'ex´cution d'un 
march´ public, et constat´ que la soci´t´ Batlay, 
que l'entrepreneur principal n'avait pas fait 
accepter par le maıtre de l'ouvrage, ne s'´tait 
pr´value de la violation des dispositions 
protectrices de la loi sur la sous-traitance qu'une 
fois le contrat ex´cut´ et aprî s avoir 
pr´alablement, d'une part, accept´ la r´duction 
du march´, en accordant `  son cocontractant un 
avoir par rapport au prix initialement convenu, 
d'autre part, demand´ et rec u le paiement des 
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travaux `  hauteur de 923 000 francs 
conform´ment `  la convention des parties, la 
soci´t´ Alcatel ayant renonc´ `  contester le 
solde r´clam´ de 93 260 francs, la cour d'appel 
qui a retenu, `  bon droit, que la sanction de la 
sous-traitance irr´guliî re d´duite de l'article 3 de 
la loi du 31 d´cembre 1975 r´side dans la 
facult´ de r´siliation unilat́ rale ouverte au sous-
traitant pendant toute la dur´e du contrat, et 
devant laquelle la socí t´ Batlay n'avait pas 
invoqu´ les dispositions de l'article 15 de cette 
loi, a, sans e tre tenue de r´pondre `  des 
conclusions que ses constatations rendaient 
inop´rantes, l´galement justifí  sa d´cision en 
d´duisant de ces motifs que la sanction l´gale 
n'ayant pas ´t´ mise en oeuvre par la soci´t´ 
Batlay, le contrat devait recevoir application ;  
 
Par ces motifs :  
 
Rejette le pourvoi ;  
 
Condamne la soci´t´ Batlay aux d´pens ;  
 
Vu l'article 700 du nouveau Code de proc´dure 
civile, condamne la soci´t´ Batlay `  payer `  la 
soci´t´ Alcatel R´seaux d'Entreprise la somme 
de 1 900 euros ;  
 


